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Excellence Monsieur le Ministre de l’Enseignement Technique 

et de la Formation Professionnelle,  

Excellence Monsieur l’Ambassadeur de Belgique, 

Monsieur le Président du Comité  de pilotage du projet 

FORPROFEM, 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Je tiens tout d’abord à exprimer mes remerciements et ma profonde 

gratitude à l’endroit de la Coopération Belgo Sénégalaise et à notre 

distingué Ministre de l’Enseignement Technique et de la Formation 

Professionnelle (Monsieur Moussa Sakho), qui nous ont fait 

l’honneur de nous confier la gestion du Fonds de Garantie du projet 

FORPROFEM. 

Mes remerciements s’adressent  également à l’Ambassade de 

Belgique, à la Coopération Technique Belge, au Ministère de 

l’Economie et des Finances à travers la Directions de la Coopération 

Economique et Financière, et la Direction de la Dette et de 

l’Investissement. 



 

Ces remerciements s’étendent à toute l’équipe du Projet 

FORPROFEM. 

Monsieur le Ministre, Mesdames et Messieurs, 

Le Crédit Mutuel du Sénégal, à la date d’aujourd’hui compte, 386 246 

sociétaires, un encours d’épargne de plus de 62 milliards et un 

encours de crédit de 65,5 milliards. 

En posant cet acte dans le cadre de ce partenariat, le CMS illustre La 

vocation réelle des Systèmes Financiers Décentralisées en conformité 

avec sa mission, à savoir participer à l’amélioration du niveau de vie 

et à la promotion du bien- être des populations toutes catégories 

socio professionnelles confondues.  

Cette structure leader dans son domaine à qui vous avez fait 

confiance pour vous accompagner ce projet ne ménagera aucun 

effort pour mettre à la disposition des sortantes des CRETEF et des 

CETF les meilleurs financements pour leur insertion dans la vie active. 

En effet, sur un fonds de garantie de 100 000 euros soient 65 595 700 

Fcfa que vous avez bien voulu ouvrir dans nos livres, notre institution 

mettra à la disposition des futures entrepreneures sortantes des 

centres, une ligne de financement de l’ordre de 130 millions de Fcfa 

et dans des conditions assouplies. 

Ce n’est pas là un simple engagement mais, une conviction fondée 

sur une forte expérience et sur une raison d’être. 

En effet, le Crédit Mutuel du Sénégal gère de nos jours un 

portefeuille de plus de 200 conventions avec divers partenaires aussi 

bien du secteur public que du secteur privé et ces conventions donne 

entière satisfaction à toutes les parties concernées.   



A l’instar de ces conventions, j’éprouve un sentiment optimiste quant 

à l’avenir de ce dispositif vise à insérer des jeunes filles dans la vie 

professionnelle par l’auto emploi. Cet optimisme est d’autant plus 

fondé que toutes les parties prenantes se doivent l’obligation de 

réussir cette entreprise pour qu’elle fasse tâche d’huile et que le 

Ministère puisse l’élargir aux autres centres du pays avec l’appui des 

partenaires au développement. 

 

Monsieur le Ministre, Mesdames et Messieurs, 

Le rôle du Comité de suivi et de coordination dans la pré sélection 

des dossiers à financer est capital pour le succès de ce projet, 

également, il nous faudra insister sur l’adéquation de la formation 

professionnelle et les diverses activités génératrices de revenu objets 

des projets à financer. Ceci pour dire les curricula de formation, 

l’implication des formateurs et l’infrastructure de support sont 

autant d’éléments qu’il faut prendre en compte pour assurer une 

insertion judicieuse et pérenne de cette cible jeune. Et c’est ainsi que 

nous percevons tout l’intérêt et la pertinence du projet FORPROFEM 

dont je profite de l’occasion qui m’est offerte pour saluer 

l’exemplarité de la coopération entre la Belgique et le Sénégal.  

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 


